
65ème session ordinaire du Conseil d’Administration de l’OAPI
Brazzaville, du 11 au 12 décembre 2025

	 Le Conseil d’Administration de l’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle 
(OAPI) a tenu sa 65ème session ordinaire à Brazzaville, le 12 décembre 2025, sous la Présidence 
de Monsieur Antoine Thomas Nicéphore FYLLA SAINT-EUDES, Ministre du Développement             
Industriel et de la Promotion du Secteur Privé de la République du Congo.

D’importantes décisions ont été prises au cours de cette session, notamment : 

	La poursuite du programme de financement des projets structurants basés sur la mise 
en valeur de la propriété intellectuelle ; 

	La poursuite de la mise en œuvre du mécanisme de financement de l’invention et de 
l’innovation ;

	L’adoption des Etats financiers de l’exercice clos au 31 décembre 2024 arrêtés comme 
suit :
	Total actif ou total passif : 		  28 740 311 387 FCFA
	Résultat en attente d’affectation : 	   1 520 023 363 FCFA

	L’adoption du budget de l’exercice 2026 arrêté comme suit :
	Ressources				   12 941 928 676 FCFA
	Charges	 de fonctionnement	 10 678 600 029 FCFA
	 Investissements			     2 139 268 728 FCFA
	 Excédent                    		       124 059 920 FCFA

	L’élection en qualité de Président du Conseil d’Administration de l’Organisation Afri-
caine de la Propriété Intellectuelle (OAPI), le Ministre en charge de l’Industrie de la 
République de Côte d’Ivoire ;

	L’élection en qualité de Vice-président du Conseil d’Administration de l’Organisation 
Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI), le Ministre en charge de l’Industrie de la 
République Gabonaise. 

	
A l’occasion de sa 65ème session ordinaire, le Conseil d’Administration a choisi Abidjan, en 
Côte d’Ivoire, pour abriter sa 66ème session ordinaire, dans la première quinzaine du mois de                 
décembre 2026.

Fait à Brazzaville, le 12 décembre 2025

P. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
LE PRÉSIDENT EN EXERCICE

Antoine Thomas Nicéphore FYLLA SAINT-EUDES
Ministre du Développement Industriel et de la Promotion du Sec-
teur Privé de la République du Congo


